
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

LE MOT DU MAIRE 

Avril, c’est le mois où se vote le budget 
primitif. Cette année encore de gros efforts 
devront être faits. 
Au vu de sa situation financière, le SICOVAL 
va faire de nombreuses économies 
budgétaires.    
Hélas, une grande partie de ces économies sera 
réalisée en mettant à contribution les 
communes.  
En plus de la baisse de la Dotation Globale de 
Fonctionnement de l’Etat, la réduction de la 
Dotation de Solidarité et la facturation de tous 
les services du SICOVAL auront des 
répercutions inévitables sur les finances de 
notre budget. Je remercie la commission 
finance qui a établi un budget primitif en 
évitant une fiscalité trop forte.  
Six ans déjà que le pont en fer est fermé à toute 
circulation.  
Une réunion en présence du Maire de 
Pinsaguel M. Coll, du Directeur de la Voirie de 
la Direction Départementale des Territoires de 
la Haute-Garonne, de Mme Pruvot et M. 
Péraldi, Conseillers Départementaux, avait eu 
lieu le 16 janvier 2015. Le pont est toujours 
fermé… D’un commun accord avec M. Coll, 
nous avons décidé de continuer à nous battre 
et ne pas baisser les bras. Nous avons fait un 
courrier à la Région et au Département 
demandant une nouvelle réunion.  
Si sa réhabilitation, budgétairement parlant, 
n’est pas envisageable, sa transformation en 
passage réservé uniquement aux piétons et 
vélos est réalisable et nécessaire. 

Michel Chalié 
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DANS NOTRE COMMUNE

VOTE DU BUDGET 2016 

Le budget de la commune a été présenté et voté lors de 
la séance du conseil municipal du 12 avril. Ce budget 
atteint 2 556 000 € de dépenses, et autant de recettes. 
Il se décompose en un budget de fonctionnement de 
1 747 000 € et un budget d’investissement de 809 000 
€. Cette année, comme l’année dernière, le budget de 
la commune est sous le double signe de la 
rationalisation et de la préparation de l’avenir: 
rationalisation de ses dépenses de fonctionnement 
avec une diminution de ses frais généraux de 
fonctionnement et une baisse raisonnée de sa masse 
salariale, rationalisation de ses investissements pour 
ne pas générer de frais de fonctionnement 
supplémentaires. Mais c’est aussi un budget tourné 
vers l’avenir: les efforts d’économies consentis l’année 
dernière et cette année vont nous permettre dès la fin 
de cette année de lancer de nouveaux projets 
d’investissements grâce à une capacité financière 
retrouvée, et ce malgré les baisses de dotation. Ces 
nouveaux projets: nouveau foyer rural, aménagements 
sportifs et culturels à proximité de l’école et autres, se 
feront après concertation dans le cadre de l’élaboration 
du plan local de l’urbanisme (PLU) et seront l’objet de 
réunion publique dans le courant de l’année.  
 

 Les dépenses prévues dans le cadre du 
budget 2016.  

 
Dépenses de  fonctionnement : Ces dépenses concernent 

essentiellement l’entretien des bâtiments, rues, trottoirs, routes et 
espaces communaux, les salaires des employés municipaux, les 

subventions aux associations et les frais divers des élus locaux. Les 
contingents concernent les contributions obligatoires de la 

commune au fonctionnement de différents services publics (Police, 
service d’incendie, aide sociale du département) 

Cette année la commune investira 809 000 € et 
mobilisera près de 1 747 000 € pour les dépenses de 
fonctionnement. Ainsi malgré les baisses de dotations 
de l’état et du SICOVAL, il a été décidé de 
« sanctuariser » le budget de l’école au niveau de celui 
de l’année précédente. Des efforts ont par contre été 
consentis sur les charges de personnels grâce à une 
réorganisation entreprise en fin d’année 2015 et des 

remplacements de départ par des contrats aidés 
subventionnés à hauteur de 75% par l’état. Cette 
restructuration a permis de dégager 46 000 € tout en 
conservant un niveau de service équivalent.  
 

 
Les dépenses de personnel les plus importantes 
concerneront l’école primaire (32.5 %), le service 
administratif (27.1 %) et l’entretien de la commune 
(28.1 %). 
 

 
Des efforts identiques ont été consentis au niveau des 
charges de fonctionnement. Ainsi la mise en place de 
prairies fleuries va permettre de diminuer les coûts 
d’entretien de certains espaces communaux tout en 
embellissant notre commune (voir l’article dédié aux 
prairies fleuries). De nombreux contrats (électricité, 
chauffage..) ont pu être renégociés à la baisse. 
 
Subventions aux associations. Les associations sont 
une chance pour notre commune. Un Comité des fêtes 
s’y ajoute, nous lui souhaitons la bienvenue. Le budget 
des associations a été élaboré, cette année, en prenant 
en compte les contraintes budgétaires s’appliquant à la 
mairie tout en essayant de préserver les capacités 
financières de nos associations qui sont un des lieux de 
vie essentiel de notre commune. Une baisse de dotation 
a ainsi été actée pour les associations qui possèdent une 
trésorerie importante au regard de leurs frais de 
fonctionnement annuels. Certaines associations ont 
également décidé cette année de ne pas demander de 
subventions ou de les diminuer de façon importante 
(3L, LFAN, club de pétanque…). Le montant alloué aux 
associations en lien avec les enfants scolarisés de la 
commune a été pour sa part préservé (coopérative 
maternelle, primaire, APE, Collège et Lycée). Ainsi le 
budget alloué aux associations sera cette année 
d’environ 32000 euros (contre 34000 euros les années 



 

 
 

 

précédentes). Pour compenser cette baisse de 
dotations, un effort particulier sera cette année engagé 
pour accompagner les associations dans la 
mutualisation de moyens permettant de diminuer 
leurs frais de fonctionnement. Par exemple l’APE s’est 
rapproché du foyer rural pour son activité Carnaval ce 
qui leur a permis de bénéficier gratuitement d’une 
animation musicale (nous remercions à ce titre le 
groupe Broken Windows). De plus la mairie 
continuera, comme par le passé, à prendre en charge 
une large partie des frais de fonctionnement (terrains, 
chauffages, éclairage, électricité, arrosage, entretien, 
nettoyage) nécessaires au bon fonctionnement de ces 
associations. Par ailleurs, nous regrettons vivement la 
décision du SICOVAL de facturer la location de 
matériel (tentes chapiteaux, barrières) qui était, 
jusqu’à aujourd’hui, mis à disposition gratuitement. 
Afin de favoriser les synergies et mutualisation, une 
réunion entre associations et élus sera proposée vers la 
fin du troisième trimestre. 
 
Les dépenses d’investissements de la commune 
concernent l’amélioration, la rénovation et l’entretien 
des bâtiments, l’acquisition de matériel pour les écoles, 
le service technique de la mairie, les travaux divers 
entrepris et le remboursement des emprunts bancaires 
pour les besoins de la commune. Ces  investissements 
s’établissent à 809 000 € pour 2016. Ils se 
concentreront cette année autour de différents projets: 
rénovation de trottoirs entre le centre commercial et 
l’école, aménagement autour du centre commercial 
(bancs, aménagement pérenne aux pieds des arbres…), 
renouvellement pluriannuel des menuiseries de l’école. 
De plus, la commune est sur le territoire de la réserve 
naturelle régional Confluence Garonne Ariège (RNR) 
nouvellement créée en 2015. Des actions visant à 
mettre en valeur la dimension environnementale de 
notre commune seront développées: mises en place de 
prairies fleuries, actions éducatives autour du 
compostage et du recyclage à l’école, entretien éco-
responsable des territoires communaux… 
 
 Les recettes prévues dans le cadre du 
budget 2016.  

 
Sans recette nulle dépense possible, et cette année ces 
recettes ont été marquées par la diminution sensible 
des dotations de l’état et de l’intercommunalité. Pour 
la commune, ces baisses de dotation représentent une 
diminution d’environ 46 000 € euros par rapport au 

budget 2015. A ces baisses de dotation viennent 
s’ajouter, la refacturation aux communes par le 
SICOVAL de certains services qui étaient alors 
entièrement pris en charge par celui-ci: urbanisme 
(instruction des permis de construire, élaboration 
PLU,…), prêt de matériel…. Ces refacturations devraient 
pour la commune générer un surcout de 40 000 € euros 
environ. Cette situation nouvelle nous contraint donc à 
trouver 86 000 € pour compenser ces diminutions de 
recettes. Ceci nous a amené à relever les taux de la taxe 
foncière et de la taxe d’habitation de 3% pour l’année 
2016 (Taxe d’habitation : 14,03% en 2016 contre 13,62% 
en 2015, Taxe Foncière Bâtie : 15,60%  en 2016 contre 
15,15% en 2015). Cela correspond environ à une hausse 
annuelle de 15€ en moyenne par habitant sur 
l’ensemble des taxes des ménages. Cette hausse devrait 
générer des recettes à hauteur de 30 000 € pour la 
commune. Les démarches de rationalisation entreprises 
(économies sur le fonctionnement en particulier) 
permettront de trouver la somme complémentaire pour 
pallier cette baisse de dotation tout en nous permettant 
de préparer les prochains budgets de façon plus sereine. 
  
Certains regretteront sans doute que nous n’allions 
pas plus vite, mais les importants investissements du 
passé (générant d’importants frais d’emprunts et de 
nouveaux frais de fonctionnement) et le manque de 
visibilité financière à court terme suite aux 
différentes baisses de dotations (certaines n’ont été 
notifiées que fin mars…) nous ont incités à rester 
prudents sur ces deux premières années de mandat 
et à assainir la situation. Comme tous, nous voulons 
une commune tournée vers l’avenir, mais un avenir 
que nous voulons responsable et à dimension 
humaine.    

Célyne Leriverend, élue en charge du budget  
Jean-Daniel Marty, adjoint au maire  

 

REORGANISATION DE VOTRE MAIRIE: 
ELUS ET AGENTS 
 

 
Ce premier trimestre 2016 a été sous le signe de la 
réorganisation tant au niveau des élus que des 
techniciens de la mairie. 
Après la démission de deux adjoints fin 2015, ont été 
élus Monique David (responsable des associations, de 
la communication et du CCAS) et Jean-Daniel Marty 



 

 
 

 

(en charge des affaires scolaires et délégué 
communautaire au SICOVAL). En outre, deux 
nouveaux conseillers municipaux ont rejoint l’équipe, 
Célyne Leriverend et Bruno Carnaroli.  
Les adjoints sont chargés d’assumer des fonctions que 
le Maire leur confie, et éventuellement de suppléer le 
Maire en cas d’empêchement (en suivant l’ordre de 
nomination). Ils exercent leurs responsabilités dans 
un domaine spécifique, en rapport avec leurs 
compétences et leurs motivations. Quant aux 
conseillers municipaux délégués, ils ont reçu une 
délégation pour exercer une mission précise auprès 
des adjoints ou du Maire. Les conseillers municipaux 
participent aux différentes commissions (budget, 
urbanisme, travaux, affaires scolaires, 
communication…) pour élaborer les divers projets 
municipaux. Célyne Leriverend, compétente dans le 
domaine des finances, a pris en charge toute la partie 
budget. 
 
Les élus travaillent en étroite collaboration avec les 
techniciens de la mairie. 
Si la décision revient à l'élu, elle est élaborée avec 
l'aide précieuse des techniciens.  

 
Le rôle de la DGS (directrice générale des services) est 
très important car elle assure la coordination générale 
des services pour la mise en œuvre des décisions 
locales. Elle apporte une expertise administrative, 
financière et juridique pour la définition des objectifs 
stratégiques et l’élaboration des projets municipaux. 
Le service technique, situé à l’atelier derrière l’école, se 
structure en deux axes, les espaces verts et les 
bâtiments. Il assure le maintien du patrimoine 
communal, entretient et gère les espaces et bâtiments 
publics, les écoles, les espaces verts et sportifs, fleurit 
la commune, assure la maintenance du matériel 
technique, du mobilier urbain et de la signalisation. Il 
vérifie et met aux normes de sécurité ou d’accessibilité 
tout établissement recevant du public.  
Les services liés à la mairie sont par ailleurs: les agents 
de l’école, de la médiathèque, de la police municipale 
et le service de la Poste. 
La bonne coordination de tous ces services est garante 
du cadre de vie des Cruci-falgardiens. 

Sandrine Mèges et Jean-Daniel Marty 

 

 

HOMMAGE A JEAN PAPAIX 
 

En janvier, Jeannot nous a quittés, nous ne le verrons 
plus avec son petit vélo dans les rues du village. C’est 
sûr il va nous manquer. On dit que le temps soulage le 
chagrin, certes il le fait oublier mais son absence sera 
difficile à combler.  

Conseiller municipal, adjoint au maire, il s’est toujours 
impliqué dans la vie de sa commune où il est venu au 
monde et qu’il aimait tant. Avec lui c’est un peu du 
village qui disparait. 
Qui ne connaissait pas Jeannot ? Il faisait partie de ceux 
qui entrent un jour dans votre vie et qui laissent à 
jamais une empreinte dans votre cœur. L’amitié, il 
savait la cultiver. 
C’est toujours difficile de faire ses adieux, les bons 
moments, les souvenirs inoubliables reviennent si 
souvent. Lui qui aimait danser au son de l’accordéon, 
ramasser les piboulades, jouer à la pétanque, il est parti 
discrètement sans que nous ayons eu le temps de lui 
dire au revoir.  
Merci pour le bon temps que j’ai et que nous avons 
passé auprès de toi, avoir été ton ami n’a été que joie et 
bonheur. 
Ayons aussi une pensée envers tous ceux qui nous ont 
quittés depuis le début de l’année. Messieurs Michel 
Crest et Gilbert Galaup, Mesdames Marie Groc et 
Josiane Jean. 
Gilbert dit ‘’Bébert’’ et Josiane sont des enfants du 
village où ils ont grandi, participé aux comités des fêtes, 
au Fenêtra de jadis.   
Bébert a longtemps pétri le pain pour les  habitants de 
la commune et des coteaux. En dehors du fournil c’est 
sur le terrain de pétanque qu’il aimait retrouver ses 
amis. 
Bébert et Josiane de vous, il restera ce que vous avez 
donné, ce que vous avez semé, c’est-à-dire tant de 
choses que nous n’oublierons jamais. 

Pourquoi serais-je hors de vos pensées, 
Simplement parce que je suis hors de votre vue ? 

Je ne suis pas loin, juste de l’autre côté du chemin 

Henry Scott-Holland (1847-1918) 

Michel Chalié



 

 
 

 

 

ACTION SOCIALE ET SOLIDARITE 

CCAS : CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

Il se compose d’un Président : Michel CHALIE, Maire, d’une Vice-Présidente: Monique DAVID,  

De membres élus: Viviane Armengaud- Fourtet, Nadine Barrière, Brigitte Cousin  

De membres non élus: Jeanne Andraud, Sylvie Guilbeau, Agnés Ruaud, Barthélémy Trimaglio. 

D’une secrétaire: Marianne Noyes 

Monique David reçoit en mairie sur RDV pris au 05 61 76 24 95. 

Le financement du CCAS dépend principalement d’une subvention municipale, qui lui permet d’attribuer une 
aide pour la cantine, l’ALSH, les activités sportives et culturelles, des aides alimentaires d’urgence, des 
participations financières  pour les dossiers présentés par l’Assistante Sociale de la MSCD de Castanet. 

Une distribution alimentaire est assurée par les membres du CCAS tous les samedis matin. 

Le tout sous condition de ressources. 

Pour nos ainés, un repas festif leur est offert pour fêter ensemble la nouvelle année. Et pour les + de 85 ans 
n’ayant pu y participer, un colis leur est porté à domicile.  

De même, pour chaque naissance, une carte cadeau est offerte aux heureux parents, avec les félicitations du 
CCAS. 

Merci: à tous les membres du CCAS, Marianne Noyes (secrétaire de mairie), Mme Fontan (consultante sur 
RDV), Au Café au pain, Carrefour City, Secours Populaire, Resto du Cœur pour leur aide tout au long de 
l’année. 

 
Vous pouvez trouver plus de précision sur le site de Lacroix Falgarde : rubrique CCAS 

Monique David, Vive-Présidente du  CCAS
 

ENVIRONNEMENT

UNE HISTOIRE DE COMPOSTAGE 

Depuis le 21 janvier 2016, une partie des déchets se 
retrouve dans des composteurs en bois. Fini pour 
ces matières organiques comme les épluchures, les 
restes de certains repas, le passage dans le 
container gris. Si l’objectif du départ était de faire 
des économies pour la commune, dans le cadre de 
l'évolution vers la redevance incitative, très 
rapidement ce projet a été adopté par tous et le 
défi relevé par les employés municipaux de notre 
commune : les équipes de l’école et celle des 
services techniques ont pris le projet très à cœur.  
Et c'est ainsi que depuis le début de l'année, la 
cantine des écoles maternelle et élémentaire  a pris 
une nouvelle responsabilité: les écoliers se sont 
transformés en éco citoyens responsables. Avec un 
vif enthousiasme !  
 
Qu’est-ce qui a changé ? 
 
Lors de la récréation du matin des grands vont 
inscrire, sur les tableaux blancs nouvellement 
installés dans le réfectoire, le menu du jour: en 

bleu les plats qui iront à la poubelle s’ils ne sont 
pas consommés, en rouge ceux qui partiront au 
composteur.  
A la fin du repas les 
enfants trient sous 
le contrôle d’un chef 
de table (mission 
tournante, bien 
sûr!) les restes 
éventuels. Puis le 
chef de table va vider le contenu de la barquette 
compostable dans un seau prévu à cet effet. Pour 
les plus petits ce sont les dames de cantine qui 
effectuent ce travail tout en expliquant. 
Les seaux sont posés devant le réfectoire, ce sont 
alors les services techniques qui interviennent 
pour les vider dans le bac à compost, ajouter du 
broyat et mélanger longuement pour apporter de 
l’air. Il faut un peu de doigté pour que la 
composition soit bonne et permette une 
décomposition efficace sans nuisance olfactive; 
Le compost fabriqué sera utilisé pour nos espaces 
verts



 

 
 

 

L’équipe de la cantine a assumé la charge de travail supplémentaire, convaincue de l’intérêt communautaire. 
L’objectif est de faire prendre conscience aux enfants de la nécessité de  limiter au maximum nos déchets ou 
au moins de les traiter sur place.  
D’ailleurs on remarque moins de gaspillage à la cantine depuis que les enfants ont 
été sensibilisés. Pour finir de donner du sens à cette réforme, il faudra que les écoliers aient l’occasion 
d’utiliser le compost sur des plantations. 
L’équipe de l’atelier municipal acquièrent cette nouvelle technique qui demande une attention quotidienne 
tout en souhaitant la généralisation de l’attitude éco citoyenne des élèves (finis les papiers de goûter dans la 
cour), et des citoyens de Lacroix-Falgarde (généralisation du compostage, fin des dépôts sauvages de sacs 
d’ordures ménagères). On note en effet une nette dégradation à ce niveau. 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Merci aux services du Sicoval et à l’association Humus et compagnie de nous avoir accompagné dans cette 
amélioration ! 

Emmanuelle Lethier, conseillère municipale 
 
 
PRAIRIES FLEURIES A LACROIX-

FALGARDE : CHAPITRE 1 

« IMPLANTER DES PRAIRIES FLEURIES 
PERMET D’APPORTER UNE PLUS-VALUE 
ECOLOGIQUE TOUT EN AMELIORANT LE 

CADRE DE VIE DES HABITANTS » 

Nous avons sélectionné pour cette année, des 
parcelles dans le village, afin de faire l'essai 
d'implanter des prairies fleuries et de 
« transformer » cet essai s'il est concluant, sur de 
plus grands espaces. Ces petites parcelles se 

situent à l'école, au centre commercial, au 
cimetière, devant le lotissement des Meneaux, sur 
la place du foyer rural et devant la mairie. Elles 
commenceront à fleurir dès cet été. 

Les prairies fleuries ont pour but :  

 de maîtriser et limiter l'entretien et les 
tontes 

 d'apporter de la biodiversité 
 de fleurir le village 
 d'être économique 

 
En général, les prairies fleuries sont appréciées 
pendant la période de floraison. Entre la période 
de préparation du sol et la floraison, elles peuvent 
être prises pour un tapis de mauvaises herbes, ce 
qui entraîne l'incompréhension des passants et 
des riverains. De même, entre la fin de la floraison 
et la fauche, il peut s'écouler plusieurs jours ou 
semaines, favorables à la pérennité de la prairie ... 
 
Il y aura donc plusieurs chapitres de 
communication (gazettes ou brèves), expliquant 
pas à pas, les prairies fleuries, afin de mieux les 
comprendre, les apprécier et les accepter. 
 

Sandrine Mèges, adjointe aux travaux

L’équipe technique assiste 

au mélange et met en bac 

de maturation pour la 

première fois, sous le 

contrôle de la représentante 

d’Humus et Compagnie 



 

 
 

 

LA VIE DES ASSOCIATIONS 

 
Des nouvelles d’AYCS, l’association de Yoga de 
Lacroix-Falgarde 
 
 
 
 
 
Pour cette fin d'année 2015/2016, l'AYCS vous 
propose: 
- le week-end du 28 et 29 mai, en relation avec 
l'Institut Français de Yoga, un stage sur le thème : 
Étude anatomique de certaines postures et de leurs 
possibles adaptations animé par Hélène Lagouanelle, 
Spécialiste de l'anatomie et de la physiologie du 
mouvement. 
- Le samedi 18 juin un stage de fin d'année dont le 
thème est à préciser. Ce stage sera suivi par 
l'assemblée générale de l'association AYCS. 
Les cours seront interrompus pendant les vacances 
d'été et reprendront début du mois de septembre; 
nous ne manquerons pas de vous en tenir informés. 
 
Les Amis de la Gleysette 
 
Depuis le 13 février, notre association a présenté deux 
expositions: les peintures  de Corine Bonningue 
(«l’effacement») et les modèles vivants de Ginette 
Nicolas. 
Nous vous proposons encore trois expositions d’ici 
l’été: les peintures de PUNZANO (artiste de 
Goyrans) les 21 et 22 mai et  celles de Christine 
CAVEZZAN les 4 et 5 juin. 
 
Enfin, les 18 et 19 juin, ce sera une exposition 
collective sur le thème: « matière ». En parallèle aura 
lieu un vide-atelier autour de la chapelle. Vous 
pourrez fouiller et trouver dans les cartons des 
artistes des œuvres à prix réduit.  
 
(Des plaquettes détaillant nos activités de toute 
l’année 2016 sont à votre disposition lors des 
expositions à la Gleysette, mais aussi à la 
médiathèque et à la mairie.) 
 
Foyer Rural 
 
Arrivée du printemps et arrivée de nouvelles 
informations, voilà un regain qui nous semble bien 
pertinent ! 
 

Nous vous rappelons de noter sur vos agendas les 
dates suivantes : 

 Le gala de danse aura lieu le lundi 16 mai à 
17h00 à la salle Altigone à Saint-Orens de 
Gameville  

L’entrée sera de 6 euros/adultes et gratuite pour 
les enfants 

 L'audition musicale est à noter pour le 10 
juin 2016. 
 Soirée Années 80 le 18 Juin au Foyer 

(un petit mot sur le groupe des Broken 
Windows qui ont été 4ème du concours 
musical du 9 Mars et merci à eux pour leur 
implication pour l'animation du goûter du 
carnaval du 12 mars organisée par l'APE) 

Nous vous conseillons de prendre vos billets par 
anticipation lors des heures d'ouverture du 
secrétariat. (Mardi et Jeudi de 8h30 à 12h et 
13h30 à 17h30). 
Certaines animations disposent encore de places 
pour les retardataires ! 
Nous vous attendons très nombreux pour 
profiter de ces festivités qui clôtureront la saison 
2015-2016. 

Festival de l’Association To Di Max  
 

Forte de son expérience dans 
le domaine de la musique, 
l'association TO DI MAX 

crée son festival d'été We are NICE PEOPLE et 
offre la part belle aux groupes émergents de la 
région. Avec pour seule et unique ambition 
d'organiser pour le plus grand nombre un 
authentique moment de partage et de fête, ce 
week-end musical se déroulera sous la halle du 
ramier de Lacroix-Falgarde. Dans ce cadre de 
plein air et de verdure, où il fera bon partager 
coups à boire, bon son et assiettes gourmandes, 
un seul mot d'ordre : être soi, plein de vie et 
d'envie.  
Le festival (9 groupes de musiques – Boum 
géante pour les enfants - Bar à tapas) aura lieu les 
16 et 17 juillet sous la Halle du Ramier.  
Soutenons les initiatives culturelles locales ! 
Participons ! 
Plus d'infos sur : www.wearenicepeople.fr 
Contact : todimax@cegetel.net 
 

 

mailto:todimax@cegetel.net


 

 
 

 

Le Chat Libre 
 

L'association de protection animale des chats 
libres de Lacroix-Falgarde œuvre depuis plusieurs 
années à la stérilisation des chats abandonnés de la 
commune. Son travail permet d'éviter une 
prolifération anarchique des chats sans 
propriétaire. Merci de nous signaler les chats 
errants autour de chez vous par le biais de notre 
adresse e-mail : mitoune.michele@orange.fr 
Nous recherchons des personnes sensibles à la 
cause animale susceptibles de nous aider 
ponctuellement à la collecte de croquettes auprès 
des supermarchés et au nourrissage des îlots. 
La période de reproduction est là, pensez à 
stériliser votre animal ! 
 
L’Ephémère Guinguette 
 

A partir du vendredi 3 juin, 

l’Ephémère Guinguette 

rallumera ses lampions et attend avec impatience 

que la musique résonne à nouveau sur sa petite 

scène bien calée sous les arbres du ramier de 

Lacroix Falgarde. 

Une trentaine de membres bénévoles s’active tout 

au long de l’année pour améliorer ce bel espace 

social et culturel.  

La programmation sera en ligne dans le courant du 

mois de mai et vous pourrez la consulter sur notre 

blog : http://www.lephemereguinguette.com/ 

Votre présence, votre soutien, et votre plaisir 

resteront le moteur de notre énergie pour que 

vive ce lieu unique, convivial et musical, où les 

rencontres et le partage restent la clé du “mieux 

vivre ensemble”. 

Au plaisir de vous retrouver pour cette nouvelle 

saison! 

LFAN 
 

Le marché gourmand a encore rencontré un 
franc succès en 2015  

Il aura lieu cette année le samedi 2 juillet 2016. 
Nous vous attendons nombreux pour partager ce 
bon moment autour de plats préparés avec soin par 
les producteurs et commerçants au ramier de 
Lacroix-Falgarde. 
Une année 2015 active et sportive pour LFAN 
Rando 
Comme depuis 6 ans, le comité Rando de 
l’association animé par Viviane se donne rendez-
vous à l’ancien dojo. De là, chaque mardi matin, 

entre 20 et 30  marcheurs (muscles chauds et esprits 
positifs) partent : 

→ soit pour une matinée autour de Lacroix-
Falgarde ou aux alentours sur les très beaux sentiers 
du Sicoval 

→soit pour la journée dans notre grande 
région avec le repas tiré du sac. 

→Soit lors de séjours comme à Beaulieu sur 
Dordogne en 2014 ou Olargues en 2015. Cette année 
nous irons découvrir les gorges du Tarn. 

 
Les doigts de fées de l’atelier couture organisé 
par Monique 
 Vous proposent lors des marchés 
Gourmands et de Noël leurs réalisations : cabas en 
toile et en jean, sacs à pâtisseries, cale portes et 
autres cousus main aussi inattendus qu’originaux. 
L’atelier couture qui a lieu tous les lundi après-midi 
dans la salle Danton Cazelle, est aussi l’occasion 
d’échanges intergénérationnels autour du jeu et d’un 
gouter confectionné à tour de rôle apprécié de 
toutes. 
 
L’art Floral 
Alliant l’harmonie des couleurs et des formes, 
Jocelyne nous transmet l’art de créer des 
compositions florales. Un samedi par mois et lors de 
fêtes traditionnelles chacun repart avec sa propre 
réalisation fleurie. 
Pour la seconde année consécutive un voyage est 
organisé pour  la fête « Le temps des fleurs » à 
Gérone. 

 
 
Une nouvelle activité voit le jour avec l’atelier 
Cuisine 
Si vous souhaitez partager un savoir-faire ou une 
spécialité culinaire que vous maitrisez c’est avec 
plaisir que nous vous accueillerons un samedi matin 
par mois. 
Merci de contacter Agnès au 06 58 19 64 75 
 
L’association LFAN est aussi engagée dans 
l’humanitaire.  

mailto:mitoune.michele@orange.fr
http://www.lephemereguinguette.com/


 

 
 

 

Nous remercions tous les adhérents pour leur 
générosité, grâce à leurs nombreux dons nous avons 
pu aider une famille Népalaise à reconstruire sa 
maison, après le tremblement de terre. Dans cette 
famille nous aidons également financièrement la 
fille ainée Rishma qui a pu intégrer une école de 
marketing à Louvin en Belgique. Nous souhaitons 
continuer à l’aider pendant ses études.  
Afin de continuer à financer ce joli projet, nous 
organisons une soirée théâtre le vendredi 3 juin à 
21h au foyer rural avec une pièce « Au Violon » jouée 
par les bénévoles du Théâtre du Chêne vert de 
Gagnac sur Garonne. Avec Le prix de l’entrée de 8 
euros, les bénéfices seront intégralement reversés à 
cette cause. Réservez cette soirée et inscrivez-vous 
auprès de Viviane au 06 24 08 09 56. 
 
Les Jardins Familiaux 
 

 
Les jardins familiaux sont situés au cœur de la 
Réserve Naturelle Confluences Garonne-Ariège, et 
au pied du château de Lacroix- Falgarde. 
Ils sont constitués de parcelles individuelles de 
90m² ou de 45m², où les jardiniers cultivent des 
légumes saisonniers et autres arbustes à petits 
fruits. Nous militons pour des pratiques 
respectueuses de l’environnement, où la 
biodiversité est recherchée. Des astuces et conseils 
sont alors prodigués régulièrement aux jardiniers. 
Les cotisations annuelles couvrent les frais de 
fonctionnement de l’association, et des travaux 
collectifs sont organisés pour l’entretien des 
parcelles inoccupées et parties communes. 
Depuis le début de la saison (octobre 2015), 8 
nouveaux jardiniers nous ont rejoints. 
Si vous aussi, vous souhaitez-nous rejoindre, 
n’hésitez-plus, et contactez-nous : 
- par courriel: jardins.lacroixfalgarde@gmail.com 
- par téléphone: 06 80 52 29 53 (Demandez Pierre). 
Il nous reste encore 4 parcelles et demie de 
disponibles ! 
Les jardins sont aussi présents sur les réseaux 
sociaux, suivez nos actualités sur Facebook et sur 
notre site internet www.jardins-familiaux-lf.fr 

Itin’errances   

Festival - rencontre entre randonnée, art, nature et 
spectacles, découverte d’artistes musiciens, 
plasticiens, chanteurs ou danseurs, dans des lieux 
naturels, surprenants ou simplement magnifiques 
avec un public de plus en plus séduit, tout en 
cheminant sur les sentiers de nos villages. 
Itin’errances est une association qui regroupe les 
quatre villages de Clermont Le Fort, Goyrans, 
Lacroix Falgarde et Vieille Toulouse et qui reprend 
un projet conçu à la mairie de Goyrans en 2009. Ce 
festival se déroule chaque année sur un de ces 
villages. 
En 2015, la cinquième édition d’Itin’errances  qui a 
connu un grand succès, nous  a conduits à la 
découverte des chemins et des richesses 
patrimoniales de Clermont Le Fort, entre Ariège et 
coteaux. 
Cette année, le 18 septembre, c’est Vieille Toulouse 
qui accueillera le festival.  
En avant-première courant mai-juin, Itin’errances 
vous proposera des spectacles ou concerts dans les 
quatre villages. 
 
Ce sont autant de moments chaleureux, de 
rencontres avec les artistes et d’occasions de se 
connaître, de nouer des liens tout en déambulant. 
Voilà ce que nous souhaitons vous offrir. 
Nous vous espérons nombreux ! 
 
 
L’association Vtt Coteaux 31 
 
L’association Vtt Coteaux 31 voit en ce début 
d’année une activité florissante. 
En effet, les cours Vtt comptent de nouveaux élèves 
dans leurs rangs, et à ces cours du mercredi après-
midi et du samedi matin s’ajoutent désormais des 
cours du soir pour adultes. 
Ces cours ont lieu le vendredi de 18h30 à 20h00 et 
sont dispensés par Léo Delfour-Barsacq, notre 
moniteur BE. Les thèmes travaillés y sont multiples 
et vont de l'équilibre au déplacement sur le vélo, du 
Manual au wheeling et autres Bunny-up… 
Le club tient également à remercier la Mairie d’avoir 
permis l’organisation de la Journée du Bike le 
samedi 9 Avril, journée de test de vtt, vélo de routes 
et vélos à assistance électrique avec notre partenaire 
Chullanka sur le site du Ramier. 
Plus d’infos sur les horaires, dates et tarifs des cours 
et stages sur le site : http://vttcoteaux31.jimdo.com 
 

mailto:jardins.lacroixfalgarde@gmail.com


 

 
 

 

 

EVENEMENTS ET SPECTACLES 

 

Vide Grenier 
 
Le Comité des Fêtes organise un Vide Grenier le dimanche 22 mai 2016. 
Pour tout renseignement, contactez le 06 16 72 26 05 ou 06 45 85 12 80 
Sur place, exposants et visiteurs pourront se rafraîchir et se restaurer au stand du Comité des Fêtes qui sera 
installé sous la Halle. 
 

 

 

 

Conférence « La Reine Pédauque » à la médiathèque 

 
Samedi 4 juin à 10h30 la médiathèque vous propose une conférence sur « La Reine Pédauque » présentée par 
Jean-Pierre Temple.  
 

Injustement oubliée, la Reine Pédauque fut-elle la plus grande dame de l'histoire de Toulouse? Légende ou réalité? Il faut 
répondre. Tombée dans un oubli presque total depuis la moitié du XXème siècle, la REINE PEDAUQUE, ou reine au pied 

d’oie, fut la femme la plus mystérieuse et la plus remarquable en ses œuvres de toute l’histoire de TOULOUSE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Entrée libre.  
Réservation conseillée à la médiathèque, au 05 61 76 85 74 

 
 



 

 
 

 

 

INFOS DU SECRETARIAT

Mariages, naissances et décès 

 
Mariages 

20/02/2016 : Mme Anke CASTENS et M. André 

JANELLE 

Naissances 

10/01/2016 : Chloé, Elise, Louise TOUYERES 

15/01/2016 : Jeanne, Anne, Maryse ROUSSEAU  

16/01/2016 : Alicia, Ghislaine, Isabelle MOLINA 

28/01/2016 : Camille, Laurence GALANT 

13/03/2016 : Tom, David VLAMYNCK 

Décès 
6/01/16 : M. CREST Michel, Jean-Marie 

20/01/16 : M. PAPAIX Jean, Henri  

9/03/1 : Mme GROC Marie, Claude, Marguerite 

28/03/16 : M. GALAUP Gilbert, Jean-Paul 

6/04/16 : Mme JEAN Josiane, Odette née LAFONT 

 

Règles de bon voisinage 

Avec le printemps, l’heure est à l’entretien des 
jardins et des tontes régulières. Cette pratique 
n’est pas sans inconvénient tel le bruit et autres 
nuisances. 
Afin de réduire ces désagréments au strict 
nécessaire, l’arrêté préfectoral du 5 juin 1990 
prévoit que : 
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés 
par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne en raison de leur 
intensité sonore, tels que tondeuses à gazon, 
tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies 
mécaniques (...) ne peuvent être effectués que : 

 les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 
14h30 à 19h30, 

 les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h, 

 les dimanches et jours fériés de 10h à 12h 
et de 16h à 18h. 

Dans le même ordre d’idée, un arrêté municipal du 
14 juin 2002, stipule que les feux de jardins sont 
interdits les mercredis, dimanches et jours fériés 
ainsi que dans la période comprise entre le 1er 
juillet et le 30 septembre. Les autres jours, ils sont 
autorisés de 8 h à 11h. 
Merci à l’ensemble des Cruci-falgardiens 
concernés de bien vouloir en tenir compte. 

 
Horaires d'été de la Mairie 
 
Du 9 juillet au 20 août inclus, les horaires de la 
mairie seront les suivants: 

 fermé le lundi 

 Le mardi de 10h à 12h  

 Le mercredi de  14h30 à 17h30 

 Du jeudi au samedi de 9h à 12h 
 
Attention aux cambriolages 
 
Bientôt les vacances, attention aux cambriolages.  
Si vous voyez dans votre lotissement ou votre 
quartier quelque chose d’inhabituel ayez le réflexe 
de relever les numéros de la plaque minéralogique 
du véhicule suspect, avisez la gendarmerie. 
Avant de partir en vacances, si vous signalez à la 
brigade de gendarmerie votre départ en vacances 
(composer le 17 ou présentez-vous à l'accueil pour 
remplir un formulaire). Des patrouilles de 
surveillance seront effectuées, de jour comme de 
nuit, en semaine comme le week-end, afin de 
dissuader tout individu de tenter de cambrioler 
votre domicile  
Gendarmerie de CASTANET TOLOSAN : 
7 boulevard des Genêts ; tel : 05.34.66.69.80 (ou 17) 
Gendarmerie de RAMONVILLE ST-AGNE : 
1 rue Charles Baudelaire ; tel : 05.61.75.00.17 (ou 17) 
 
Fauchage communal 
 
La période de fauchage pour les routes 
communales est définie comme suit :  

 1er passage du 2 juin au 3 juin ;  

 2ème passage : du 13 au 17 juillet ;  

 3ème passage: du 30 septembre au 2 octobre. 
Les dates de fauchage des routes départementales 
ne sont pas encore connues 
 

Site internet de la commune 
 
Le site internet est opérationnel. Vous pouvez y 

retrouver les annonces d’événements qui courent 
sur la commune, les Gazettes, les Brèves, les procès 
verbaux des conseils municipaux… 
Pour rappel, les Brèves sont à votre disposition chez 
les commerçants, à la Mairie, à la Médiathèque et à 
l’agence Postale. 
N’hésitez pas à le consulter :www.lacroixfalgarde.fr  

file:///C:/Users/Ludivine/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/X2JMIYQC/www.lacroixfalgarde.fr


 

 
 

 

AGENDA

QUAND ? QUOI ? OU ? Renseignements 

MAI 

Du 02 mai2016 
au 02 juin 2016 

Exposition de 
photographies 

« Lectures » 
Médiathèque 

Médiathèque 
05.61.76.85.74 

Lundi 16 mai 2016 
à 17h 

Gala de danse 
Salle Altigone à 
Saint-Orens de 

Gameville 

Foyer Rural 
05.61.76.27.57 

Samedi 21 et 
Dimanche 22 mai 

2016 

Exposition des peintures 
de Punzano 

La Gleysette 
Les Amis de la Gleysette 

05.61.76.45.36 

Dimanche 22 mai 
2016 

Vide Grenier Ramier 
Comité des Fêtes 

06.83.80.44.26 
Samedi 28 et 

Dimanche 29 mai 
2016 

Stage de Yoga A déterminer 
Yoga Chandra Surya 

06.70.90.48.25 

JUIN 

A partir du vendredi 
3 juin 2016 

5ème saison de 
l’Ephémère 
Guinguette 

Ramier 
Ephémère Guinguette 

http://www.lephemereguingu
ette.com/ 

Vendredi 3 juin 2016 
à 21h 

Théâtre 
« Au Violon » 

Foyer Rural 
LFAN 

06.24.08.09.56 
Samedi 4 juin 2016 

à 10h30 
Conférence 

« La Reine Pédauque » 
Médiathèque 

Médiathèque 
05.61.76.85.74 

Samedi 4 et 
Dimanche 5 juin 2016 

Exposition des peintures 
de Christine Cavezzan 

La Gleysette 
Les Amis de la Gleysette 

05.61.76.45.36 
Vendredi 

10 juin 2016 
Audition musicale Foyer Rural 

Foyer Rural 
05.61.76.27.57 

Samedi 
18 juin 2016 

Stage de Yoga 
de fin d’année 

A déterminer 
Yoga Chandra Surya 

06.70.90.48.25 
Samedi 

18 juin 2016 
Soirée 

Années 80 
Foyer Rural 

Foyer Rural 
05.61.76.27.57 

Samedi 18 et 
Dimanche 19 juin 

2016 

Exposition collective sur 
le thème « Matière » et 

Vide Atelier 
La Gleysette 

Les Amis de la Gleysette 
05.61.76.45.36 

JUILLET 
Samedi 2 juillet 2016 Marché Gourmand Ramier LFAN 

Samedi 16 et 
Dimanche 17 juillet 

2016 

Festival We are nice 
people 

Ramier 
TO DI MAX 

www.wearenicepeople.fr 

 

 

Prochaine parution 
 
La prochaine gazette sera entièrement dédiée aux associations de la commune et devrait paraître fin août, juste 
avant le forum des associations du 10 septembre. 
 

 

tel:05.61.76.%2034.74

